
Une clause de mobilité peut-elle être incluse dans un CDI ?

Réponse courte

Une clause de mobilité peut être incluse dans un contrat à durée indéterminée (CDI) au Luxembourg, à condition

qu'elle soit expresse, précise et portée à la connaissance du salarié lors de la signature du contrat. Elle doit définir

clairement la zone géographique concernée et ne pas conférer à l'employeur une liberté totale de modification du lieu

de travail.

La clause doit respecter les droits fondamentaux du salarié, notamment sa vie privée et familiale, et garantir l'égalité

de traitement entre salariés. Sa mise en œuvre doit se faire de bonne foi, sans modifier substantiellement d'autres

éléments essentiels du contrat, et toute notification doit être documentée pour assurer la conformité.

Le refus du salarié d'exécuter une clause valable peut constituer une faute disciplinaire, sauf motif légitime. En cas

de contestation, les juridictions luxembourgeoises apprécient la proportionnalité de la mesure au regard des intérêts

en présence. Toute ambiguïté dans la formulation peut entraîner l'inopposabilité de la clause au salarié.

Définition

La clause de mobilité est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié accepte, dès la conclusion du CDI,

la possibilité d'être affecté à un autre lieu de travail que celui initialement prévu. Elle permet à l'employeur de

modifier unilatéralement le lieu d'exécution du travail, dans les limites fixées par le contrat et la législation

applicable.

Pour être valable, la clause de mobilité doit être expresse, précise et portée à la connaissance du salarié lors de

la signature du CDI. Elle ne doit pas conférer à l'employeur une liberté discrétionnaire totale et doit respecter les

droits fondamentaux du salarié.

Conditions d’exercice

La validité d'une clause de mobilité dans un CDI luxembourgeois est soumise à plusieurs conditions cumulatives

fixées par le droit du travail.
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Condition de validité Contenu

Précision

géographique

Zone géographique définie de manière suffisamment précise ; pas de liberté

discrétionnaire totale

Droits fondamentaux Pas d'atteinte disproportionnée à la vie privée et familiale du salarié

Bonne foi
Mise en œuvre loyale, sans modification substantielle de la rémunération ou de la

qualification

Égalité de traitement Application cohérente entre tous les salariés concernés

Modalités pratiques

L'insertion d'une clause de mobilité doit être rédigée avec soin. Son activation est soumise à des obligations de forme

et de délai à respecter par l'employeur.

Étape Règle applicable

Rédaction Mention explicite des sites, villes ou zones géographiques concernés

Ambiguïté de

formulation
Entraîne l'inopposabilité de la clause au salarié

Activation
Notification au salarié dans un délai raisonnable, en tenant compte des contraintes

personnelles

Traçabilité Documentation de toute notification ou échange relatif à la mobilité

Refus du salarié Peut constituer une faute disciplinaire, sauf motif légitime

Modification ultérieure Nécessite l'accord exprès du salarié

Pratiques et recommandations

Limiter la portée géographique de la clause de mobilité afin d'éviter tout risque de requalification en modification

unilatérale du contrat. L'employeur doit, dans la mesure du possible, prévoir des mesures d'accompagnement telles

que la prise en charge des frais de déplacement ou d'installation.

Informer et consulter les représentants du personnel lors de la mise en place de telles clauses, notamment en cas

de mobilité collective. L'encadrement humain de la procédure de mobilité et la documentation des échanges sont

essentiels pour limiter les risques de contentieux et garantir le respect des droits du salarié.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 du Code du

travail

Obligation de préciser le lieu de travail dans le contrat ; accord des parties pour

toute modification substantielle

Art. L.121-4 du Code du

travail
Modification du contrat de travail et nécessité de l'accord du salarié

Art. L.414-3 du Code du

travail

Consultation des représentants du personnel en cas de modification affectant

collectivement les conditions de travail

Principes généraux du droit

du travail

Bonne foi contractuelle, proportionnalité, égalité de traitement, respect de la vie

privée et familiale

Jurisprudence nationale
Exigence de précision de la clause, contrôle de la proportionnalité et de l'absence

d'abus dans la mise en œuvre

Veillez à ce que la clause de mobilité soit rédigée de façon précise et proportionnée, à garantir l'égalité de traitement entre salariés, et

à documenter toute notification ou échange avec le salarié afin de limiter les risques de contentieux devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

